
POUR VOUS INFORMER
  Le dossier de concertation 
en mairie de Baie-Mahault et en ligne

  Le site Internet de la concertation publique 
https://www.registre-dematerialise.fr/2030 

  Le site internet de l’APIJ 
www.apij.justice.fr

POUR VOUS EXPRIMER
  Le registre numérique 

https://www.registre-dematerialise.fr/2030 

  Le registre papier disponible au service 
urbanisme de la mairie

POUR ÉCHANGER 
  Une réunion publique le lundi 7 septembre à 18h  
 à la salle polyvalente de la médiathèque Paul Mado  
 Place Childéric Trinqueur, 97122 Baie-Mahault

  Deux permanences d’information
   au service urbanisme de la mairie de Baie-Mahault

 - Vendredi 11 septembre de 9h à 12h
 - Mercredi 23 septembre de 9h à 12h

L’Agence publique pour 

l’immobilier de la justice (APIJ), 

maître d’ouvrage du projet 

et pilote de la concertation

Sa mission : construire, rénover 

et réhabiliter les bâtiments 

pénitentiaires et judiciaires 

sur tout le territoire national, 

au nom et pour le compte de 

l’État (ministère de la Justice)
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Sous l’égide de M. Roger ANNICETTE, garant de la concertation, 
nommé par la Commission nationale du débat public (CNDP)

CONCERTATION PRÉALABLE  
DU 24 AOÛT AU 30 SEPTEMBRE 2020

PROJET DE DISPOSITIF 
D’ACCROISSEMENT DE CAPACITÉ 
DU CENTRE PÉNITENTIAIRE 
DE BAIE-MAHAULT
Construction de 300 places de détention sur le domaine pénitentiaire 
existant, visant à améliorer :
  Les conditions d’accueil en contribuant à la résorption de la 
surpopulation carcérale tout en permettant l’encellulement individuel ;
  Les conditions de travail et de sécurité du personnel pénitentiaire. 

2 QUARTIERS DE 
MAISONS D’ARRÊT

 (230 PLACES)

1 QUARTIER D’ACCUEIL 
ET D’ÉVALUATION

 (30 PLACES)

1 QUARTIER D’ISOLEMENT ET  
UN QUARTIER DISCIPLINAIRE

 (40 PLACES)

1 QUARTIER DE SEMI-LIBERTÉ,  
HORS DÉTENTION

 (40 PLACES)

1 NOUVELLE  
ENCEINTE 

 (6m de haut)

Le projet comprend également pour le personnel des nouveaux locaux hors enceinte,  
un nouveau parking (200 places) et un « city-stade ».

Contact :  roger.annicette@garant-cndp.fr 
Sainte-Geneviève - 97131 Petit-Canal

PERSPECTIVE DEPUIS L’ACCÈS PRINCIPAL DU CENTRE PÉNITENTIAIRE

ANNULÉE


